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Bruxelles, le 25 novembre 2005  

Louis Michel se rend dans les territoires Palestiniens 
pour évaluer la crise humanitaire  

Louis Michel, Commissaire européen au Développement et à l’Aide 
humanitaire, se rend ce lundi dans les territoires Palestiniens, pour évaluer 
sur le terrain la situation humanitaire. Il rencontrera les principaux 
interlocuteurs politiques ainsi que les partenaires humanitaires de la 
Commission.  

Pendant trois jours, le Commissaire Michel visitera des projets soutenus par le 
Service d’Aide humanitaire de la Commission européenne (ECHO) et fera le point 
avec les plusieurs partenaires sur le terrain. Il rencontrera également le Premier 
Ministre palestinien, Ahmed Qorei, et le Premier Ministre israélien, Ariel Sharon, pour 
aborder la situation générale et humanitaire. Les étapes de ce séjour incluent 
Ramallah, Rafah, Jérusalem et Tel Aviv. 

La situation humanitaire dans les Territoires Palestiniens restant très préoccupante, 
la Commission finalise une décision d’aide humanitaire pour allouer € 8,3 millions en 
faveur des populations palestiniennes. Louis Michel se rendra dans les camps de 
réfugiés et rencontrera les populations affectées par ce conflit.  

Depuis ces cinq dernières années, les Territoires Palestiniens font face à une crise 
socio-économique et humanitaire sans précédent. Selon la Banque Mondiale, près 
de la moitié de la population en Cisjordanie et presque de 70%  dans la Bande de 
Gaza, vit en dessous du seuil de pauvreté. Plus de 1,4 millions de personnes sont 
victimes de l’insécurité alimentaire et, en Cisjordanie, près de 40 % de la population 
n’a pas d’accès régulier à l’eau. Par ailleurs, le destin de 2,5 millions de réfugiés 
palestiniens au Liban, en Jordanie et en Syrie demeure encore incertain.  

En réponse à ces besoins, l’Union européenne est devenue  le plus grand donateur 
mondial pour cette région. La solidarité européenne envers les victimes de cette 
crise prolongée s’exprime par le déploiement de ressources financières importantes. 
Depuis 2003, l’Union européenne a alloué près de € 500 millions par an en 
assistance  aux populations de Cisjordanie et de la Bande de Gaza. En ce qui 
concerne l’aide humanitaire, depuis la deuxième Intifada en septembre 2000 la 
Commission européenne a alloué €191 millions en faveur des populations 
Palestiniennes. Cette aide a permis la réalisation de plus de 400 projets 
humanitaires menés par les partenaires opérationnels de la Commission : ONG, 
Agences  des Nations unies, Croix-Rouge/Croissant-Rouge. Les domaines 
prioritaires d’aide restent: l’alimentation, la santé, l’eau et l’assainissement, la 
création d’emplois temporaires, la protection, etc. Pour la seule année 2005, la 
Commission a adopté deux décisions d’un montant global de €36,6 millions pour 
répondre aux besoins urgents.  

More info :  
http://www.europa.eu.int/comm/echo/field/gaza/index_fr.htm 


